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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Quotient familial
Question écrite n° 39283

Texte de la question

M Marc Reymann rappelle a M le ministre delegue aupres du ministre de l'economie, des finances et de la
privatisation, charge du budget, qu'en matiere de quotient familial, dans le cadre de l'impot sur le revenu, un
celibataire est impose pour une part, un celibataire age de soixante-cinq ans est impose pour une part et demi
s'il a la carte de combattant tout comme d'ailleurs le pere de famille dans la meme situation. Il lui demande s'il
envisage d'accorder une demi-part de plus, soit deux parts, au pere de famille ayant eleve un ou plusieurs
enfants, age de soixante-quinze ans et titulaire de la carte de combattant.
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